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Note du secrétariat* 

Conformément à son programme de travail pour la période 2008-2012 
(ECE/TRANS/2008/11) (activité 02.12.1 c): «Coordination … pour harmoniser la terminologie 
utilisée dans les statistiques des transports routiers, ferroviaires, par voie navigable, par 
conduites,…»), adopté par le Comité des transports intérieurs le 21 février 2008 
(ECE/TRANS/200, par. 120), le Groupe de travail intersecrétariats sur les statistiques des 
transports (CEE − Forum international des transports − CE) a révisé le questionnaire commun 
sur les transports routiers afin que le Groupe de travail puisse procéder à son examen et à son 
approbation. 

                                                 
* Pour des motifs techniques, la Division des transports de la CEE a soumis le présent document 
après la date limite officielle. 



ECE/TRANS/WP.6/2009/9 
page 2 
 
I. INFRASTRUCTURES 

PAYS: 1995 1996 1997 1998 1999 

1. AUTOROUTES [I-04]* 

Longueur au 31.12 (km)      

01010. total      

2. AUTRES ROUTES 
Longueur au 31.12 (km)      

02010. total      

selon la catégorie de route [I-03]      

02011. routes nationales      

02012. routes départementales       

02013. routes communales**       

3. ROUTES E [I-06] 

Longueur au 31.12.(km)      

03010. total      

II. MATÉRIEL DE TRANSPORT (VÉHICULES) 

A. Véhicules routiers pour le transport de voyageurs, immatriculés dans le pays 

PAYS: 1995 1996 1997 1998 1999 

1. CYCLOMOTEURS [II-10] 
Nombre au 31.12. (1 000)      

01010. total      

2. MOTOCYCLES [II-11] 
Nombre au 31.12. (1 000)      

02010. total      

selon la cylindrée du moteur      

02011. moteur de 125 cc ou moins      

02012. moteur dépassant 125 cc      

3. VOITURES PARTICULIÈRES [II-12] 
Nombre au 31.12. (1 000) 

     

0301000. total      

                                                 
*  Les références entre crochets renvoient aux définitions du «Glossaire des statistiques de 
transport». 

** Ou toute ventilation administrative semblable. Veuillez préciser. 
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PAYS: 1995 1996 1997 1998 1999 

selon l’âge      

0301101. ≤2 ans      

0301102. 2 ≥ 5 ans      

0301103. 5 ≥ 10 ans      

0301104. >10 ans      

selon le type d’énergie motrice et la 
cylindrée du moteur  

     

0301210. Essence      

0301211. jusqu’à 1 399 cc      

0301212. 1 400 cc - 1 999 cc      

0301213. 2 000 cc et plus      

0301220. Diesel      

0301221. jusqu’à 1 399 cc      

0301222. 1 400 cc - 1 999 cc      

0301222. 2 000 cc et plus      

0301230. Énergie de rechange      

0301231. électricité      

0301233. GPL      

0301235. gaz naturel      

0301237. autre       

selon le poids à vide      

0301410. jusqu’à 999 kg      

0301420. 1 000 kg - 1 249 kg      

0301430. 1 250 kg - 1 499 kg      

0301440. plus de 1 500 kg      

4. AUTOCARS, AUTOBUS ET 
TROLLEYBUS [II-14; II-15] 

Nombre au 31.12. 

     

040100. total      

selon l’âge      

040101. ≤2 ans      

040102. 2 ≥ 5 ans      

040103. 5 ≥ 10 ans      

040104. >10 ans      

selon le type d’énergie motrice      

0401210. Essence      

0401220. Diesel      
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PAYS: 1995 1996 1997 1998 1999 

0401230. Énergie de rechange      

0401231. électricité      

0401233. GPL      

0401235. gaz naturel      

0401237. autre       

Nombre de places assises [II-17] au 31.12. 
(1 000) 

     

04020. total      

5. TRAMWAYS [II-16]   
Nombre au 31.12 

     

05010. total      

B. Véhicules routiers pour le transport de marchandises et tracteurs routiers, 
immatriculés dans le pays 

PAYS: 1995 1996 1997 1998 1999 

6. CAMIONS [II-21] 

Nombre au 31.12. 
     

06010000. total      

selon l’âge      

06010101. ≤2 ans      

06010102. 2 ≥ 5 ans      

06010103. 5 ≥ 10 ans      

06010104. >10 ans      

selon la charge utile [II-30]      

06010211. jusqu’à 999 kg      

06010212. 999 kg - 1 499 kg      

06010213. 1 500 kg - 2 999 kg      

06010214. 3 000 kg - 4 999 kg      

06010221. 5 000 kg - 6 999 kg      

06010222. 7 000 kg - 9 999 kg      

06010230. 10 000 kg - 14 999 kg      

06010240. 15 000 kg et plus      

selon le type d’énergie motrice      

06010310. Essence      
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PAYS: 1995 1996 1997 1998 1999 

06010320. Diesel      

06010330. Énergie de rechange      

06010331. électricité      

06010333. GPL      

06010335. gaz naturel      

06010337. autre       

selon le genre de transport      

06010310. pour compte d’autrui [III-01]      

06010320. pour compte propre [III-02]      

Camions de charge utile jusqu’à 1 499 kg  
Nombre au 31.12. 

     

06011000. total      

selon le type d’énergie motrice      

06011310. Essence      

06011320. Diesel      

06011330. Énergie de rechange      

06011331. électricité      

06011333. GPL      

06011335. gaz naturel      

06011337. autre       

Camions de charge utile de 1 500 kg et plus 
Nombre au 31.12. 

     

06012000. total      

selon le type d’énergie motrice      

06012310. Essence      

06012320. Diesel      

06012330. Énergie de rechange      

06012331. électricité      

06012333. GPL      

06012335. gaz naturel      

06012337. autre       

Charge utile [II-30] au 31.12. (tous les 
camions) (1 000 tonnes) 

     

0604000. total      
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PAYS: 1995 1996 1997 1998 1999 

selon la charge utile      

0604211. jusqu’à 999 kg      

0604212. 999 kg - 1 499 kg      

0604213. 1 500 kg - 2 999 kg      

0604214. 3 000 kg - 4 999 kg      

0604221. 5 000 kg - 6 999 kg      

0604222. 7 000 kg - 9 999 kg      

0604230. 10 000 kg - 14 999 kg      

0604240. 15 000 kg et plus      

selon le genre de transport      

0604410. pour compte d’autrui      

0604420. pour compte propre      

7. TRACTEURS ROUTIERS [II-22] 

Nombre au 31.12. 
     

0701000. total      

selon le type d’énergie motrice      

0701210. Essence      

0701220. Diesel      

0701230. Énergie de rechange      

selon l’âge      

0701101. ≤2 ans      

0701102. 2 ≥ 5 ans      

0701103. 5 ≥ 10 ans      

0701104. >10 ans      

selon le genre de transport      

0701410. pour compte d’autrui      

0701420. pour compte propre      

8. SEMI-REMORQUES [II-26] 
Nombre au 31.12. 

     

0801000. total      

selon la charge utile      

0801110. jusqu’à 4 999 kg      

0801120. 5 000 kg - 9 999 kg      
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PAYS: 1995 1996 1997 1998 1999 

0801130. 10 000 kg - 14 999 kg      

0801141. 15 000 kg - 19 999 kg      

0801142. 20 000 kg et plus      

Nombre au 31.12. (1 000 tonnes)      

selon le genre de transport      

0801310. pour compte d’autrui      

0801320. pour compte propre      

Charge utile au 31.12. (1 000 tonnes)      

0802000. total      

selon la charge utile      

0802110. jusqu’à 4 999 kg      

0802120. 5 000 kg - 9 999 kg      

0802130. 10 000 kg - 14 999 kg      

0802141. 15 000 kg - 19 999 kg      

0802142. 20 000 kg et plus      

selon le genre de transport      

0802310. pour compte d’autrui      

0802320. pour compte propre      

9. REMORQUES [II-24] 
Nombre au 31.12. 

     

0901000. total      

selon la charge utile      

0901110. jusqu’à 4 999 kg      

0901120. 5 000 kg - 9 999 kg      

0901130. 10 000 kg - 14 999 kg      

0901140. 15 000 kg et plus      

selon le genre de transport      

0901310. pour compte d’autrui      

0901320. pour compte propre      

Charge utile au 31.12. (1 000 tonnes)      

0902000. total      

selon la charge utile      

0902110. jusqu’à 4 999 kg      
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PAYS: 1995 1996 1997 1998 1999 

0902120. 5 000 kg - 9 999 kg      

0902130. 10 000 kg - 14 999 kg      

0902140. 15 000 kg et plus      

selon le genre de transport      

0902310. pour compte d’autrui      

0902320. pour compte propre      

C. Nouvelles immatriculations 

PAYS: 1995 1996 1997 1998 1999 

12. NOUVEAUX MOTOCYCLES, 
IMMATRICULÉS AU COURS 
DE L’ANNÉE 

Nombre 

     

12010. total      

13. NOUVELLES VOITURES 
PARTICULIÈRES, IMMATRICULÉES 
AU COURS DE L’ANNÉE 

Nombre 

     

130100. total      

selon le type d’énergie motrice et la 
cylindrée du moteur 

     

130110. Essence      

130111. jusqu’à 1 399 cc      

130112. 1 400 cc – 1 999 cc      

130113. 2 000cc et plus      

130120. Diesel      

130121. jusqu’à 1 399 cc      

130122. 1 400 cc - 1 999 cc      

130123. 2 000cc et plus      

130130. Énergie de rechange      

130131. électricité      

130133. GPL      

130135. gaz naturel      

130137. autre       



 ECE/TRANS/WP.6/2009/9 
 page 9 
 
PAYS: 1995 1996 1997 1998 1999 

selon le poids à vide      

1303010. jusqu’à 999 kg      

1303020. 1 000 kg - 1 249 kg      

1303030. 1 250 kg - 1 499 kg      

1303040. plus de 1 500 kg      

14. NOUVEAUX AUTOCARS, AUTOBUS 
ET TROLLEYBUS, IMMATRICULÉS 
AU COURS DE L’ANNÉE 

Nombre 

     

140100. total      

selon le type d’énergie motrice      

140110. Essence      

140120. Diesel      

140130. Énergie de rechange      

140131. électricité      

140133. GPL      

140135. gaz naturel      

140137. autre       

Nombre de places assises (1 000)      

14020. total      

15. Réservé      

16. NOUVEAUX CAMIONS, 
IMMATRICULÉS AU COURS 
DE L’ANNÉE 

Nombre 

     

16010000. total      

selon la charge utile      

16010111. jusqu’à 999 kg      

16010112. 999 kg - 1 499 kg      

16010113. 1 500 kg - 2 999 kg      

16010114. 3 000 kg - 4 999 kg      

16010121. 5 000 kg - 6 999 kg      

16010122. 7 000 kg - 9 999 kg      

16010130. 10 000 kg - 14 999 kg      
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PAYS: 1995 1996 1997 1998 1999 

16010140. 15 000 kg et plus      

selon le type d’énergie motrice      

16012310. Essence      

16012320. Diesel      

16012330. Énergie de rechange      

16012331. électricité      

16012333. GPL      

16012335. gaz naturel      

16012337. autre       

selon le genre de transport      

16010310. pour compte d’autrui      

16010320. pour compte propre      

Camions de charge utile jusqu’à 1 499 kg 
Nombre 

     

16011000. total      

selon le type d’énergie motrice      

16011310. Essence      

16011320. Diesel      

16011330. Énergie de rechange      

16011331. électricité      

16011333. GPL      

16011335. gaz naturel      

16011337. autre       

Camions de charge utile de 1 500 kg et plus 
Nombre 

     

16012000. total      

selon le type d’énergie motrice      

16012310. Essence      

16012320. Diesel      

16012330. Énergie de rechange      

16012331. électricité      

16012333. GPL      

16012335. gaz naturel      
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PAYS: 1995 1996 1997 1998 1999 

16012337. autre       

Charge utile (1 000 tonnes)      

16020000. total      

selon la charge utile      

16020111. jusqu’à 999 kg      

16020112. 999 kg - 1 499 kg      

16020113. 1 500 kg - 2 999 kg      

16020114. 3 000 kg - 4 999 kg      

16020121. 5 000 kg - 6 999 kg      

16020122. 7 000 kg - 9 999 kg      

16020130. 10 000 kg - 14 999 kg      

16020140. 15 000 kg et plus      

selon le genre de transport      

16020310. pour compte d’autrui      

16020320. pour compte propre      

17. NOUVEAUX TRACTEURS 
ROUTIERS, IMMATRICULÉS 
AU COURS DE L’ANNÉE 

Nombre 

     

1701000. total      

selon le type d’énergie motrice      

1701210. Essence      

1701220. Diesel      

1701230. Énergie de rechange      

selon le genre de transport      

1701310. pour compte d’autrui      

1701320. pour compte propre      

18. NOUVELLES SEMI-REMORQUES, 
IMMATRICULÉES AU COURS 
DE L’ANNÉE 

Nombre 

     

1801000. total      

selon la charge utile      

1801110. jusqu’à 4 999 kg      
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PAYS: 1995 1996 1997 1998 1999 

1801120. 5 000 kg - 9 999 kg      

1801130. 10 000 kg - 14 999 kg      

1801141. 15 000 kg - 19 999 kg      

1801142. 20 000 kg et plus      

selon le genre de transport      

1801310. pour compte d’autrui      

1801320. pour compte propre      

Charge utile (1 000 tonnes)      

1802100. total      

selon la charge utile      

1802110. jusqu’à 4 999 kg      

1802120. 5 000 kg - 9 999 kg      

1802130. 10 000 kg - 14 999 kg      

1802141. 15 000 kg - 19 999 kg      

1802142. 20 000 kg et plus      

selon le genre de transport      

1802310. pour compte d’autrui      

1802320. pour compte propre      

19. NOUVELLES REMORQUES, 
IMMATRICULÉES AU COURS 
DE L’ANNÉE 

Nombre 

     

1901000. total      

selon la charge utile      

1901110. jusqu’à 4 999 kg      

1901120. 5 000 kg - 9 999 kg      

1901130. 10 000 kg - 14 999 kg      

1901140. 15 000 kg et plus      

selon le genre de transport      

1901310. pour compte d’autrui      

1901320. pour compte propre      

Charge utile (1 000 tonnes)      

1902000. total      
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PAYS: 1995 1996 1997 1998 1999 

selon la charge utile      

1902110. jusqu’à 4 999 kg      

1902120. 5 000 kg - 9 999 kg      

1902130. 10 000 kg - 14 999 kg      

1902140. 15 000 kg et plus      

selon le genre de transport      

1902310. pour compte d’autrui      

1902320. pour compte propre      

III. ENTREPRISES, PERFORMANCE ÉCONOMIQUE ET EMPLOI 

PAYS: 1995 1996 1997 1998 1999 

1. ENTREPRISE(S) DE TRANSPORT 
ROUTIER DE MARCHANDISES 
(CITI 6023, NACE 60.24) [III-0; III-04] 

Nombre au 31.12. 

     

010100. total      

selon le nombre d’employés dans 
l’entreprise  

     

010111. 1- 5 employés      

010112. 6 - 9 employés      

010113. 10 - 19 employés      

010114. 20 - 49 employés      

010115. 50 employés et plus      

selon le nombre de véhicules routiers 
automobiles 

     

010121. 1 véhicule      

010122. 2 - 5 véhicules      

010123. 6 - 9 véhicules      

010124. 10 - 19 véhicules      

010125. 20 - 49 véhicules      

010126. 50 véhicules et plus      
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PAYS: 1995 1996 1997 1998 1999 

2. EMPLOI DANS LES ENTREPRISES 
DE TRANSPORT ROUTIER DE 
MARCHANDISES [III-09] 

Nombre d’employés au 31.12. 

     

020100. total      

selon le sexe       

020111. Féminin       

020112. Masculin       

selon le nombre d’employés dans les 
entreprises 

     

020121. 1- 5 employés      

020122. 6 - 9 employés      

020123. 10 - 19 employés      

020124. 20 - 49 employés      

020125. 50 employés et plus       

3. DÉPENSES D’INVESTISSEMENT 
EN VÉHICULES DE TRANSPORT 
ROUTIER ET D’ENTRETIEN DE 
CEUX-CI DANS LES ENTREPRISES 
DE TRANSPORT ROUTIER 
DE MARCHANDISES 

Montant pour l’année 

(monnaie nationale pour les prix courants) 

(millions) 

     

03020. total      

selon la nature des dépenses      

03021. investissement [III-18]      

03022. entretien [III-20]      

4. DÉPENSES D’INVESTISSEMENT 
ET D’ENTRETIEN DES 
INFRASTRUCTURES ROUTIÈRES 

Montant pour l’année 

(monnaie nationale pour les prix courants) 

(millions) 

     

04020. total      

selon la nature des dépenses      

04021. investissement [III-17]      

04022. entretien [III-19]      
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IV. TRAFIC (CIRCULATION) 

PAYS: 1995 1996 1997 1998 1999 

1. MOUVEMENTS DES VÉHICULES 
AUTOMOBILES SUR LE 
TERRITOIRE NATIONAL [IV-02] 
Tous les véhicules, quel que soit le pays 
d’immatriculation 

Véhicule-kilomètres* [IV-06] (million) 

     

01020. total      

selon le type de véhicule automobile      

01021. motocycles      

01022. voitures particulières      

01023. autocars, autobus et trolleybus      

01024. camions et tracteurs routiers      

2. MOUVEMENTS DES VÉHICULES 
AUTOMOBILES SUR LE 
TERRITOIRE NATIONAL 
Véhicules immatriculés dans le pays 
concerné 

Véhicule-kilomètres* (million) 

     

02020. total      

selon le type de véhicule automobile      

02021. motocycles      

02022. voitures particulières      

02023. autocars, autobus et trolleybus      

02024. camions et tracteurs routiers      

V. MESURE DU TRANSPORT  

PAYS: 1995 1996 1997 1998 1999 

1. TRANSPORT DE VOYAGEURS 
SUR LE TERRITOIRE NATIONAL 
Véhicules immatriculés dans le pays 
concerné 

Voyageur-kilomètres* [V-09] (million) 

     

01060. total      

selon le type de véhicule automobile      

01061. motocycles      

                                                 
* Kilomètres à l’intérieur du territoire du pays concerné. 
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PAYS: 1995 1996 1997 1998 1999 

01062. voitures particulières      

01063. autocars, autobus et trolleybus      

2. TRANSPORT DE MARCHANDISES  
Véhicules immatriculés dans le pays 
concerné 

Tonnes (1 000) 

     

0201000. total      

selon le type de transport      

0201100. transport national à l’intérieur du 
pays concerné [part of V-02] 

     

0201210. transport international 
− chargement effectué sur le 
territoire du pays concerné [V-23] 

     

0201220. transport international 
− déchargement effectué sur le 
territoire du pays concerné [V-24] 

     

0201300. transport international effectué par 
des tiers [V-05]a 

     

0201400. cabotage routier [V-03]b      

selon le genre de transport      

0201001. pour compte d’autrui      

0201002. pour compte propre      

Tonnes-kilomètres (million)      

0205000. total      

selon le type de transport      

0205100. transport national à l’intérieur du 
pays concerné [part of V-02] 

     

0205210. transport international 
− chargement effectué sur le 
territoire du pays concerné [V-23] 

     

0205220. transport international 
− déchargement effectué sur le 
territoire du pays concerné [V-24] 

     

                                                 
a Transport effectué entre deux pays autres que le pays concerné. 

b Transport national effectué à l’intérieur du territoire d’un pays autre que le pays concerné. 
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PAYS: 1995 1996 1997 1998 1999 

0205300. transport international effectué par 
des tiers [V-05]c 

     

0205400. cabotage routier [V-03]d      

selon le genre de transport      

0205001. pour compte d’autrui      

0205002. pour compte propre      

3. TRANSPORT NATIONAL DE 
MARCHANDISES À L’INTÉRIEUR 
DU PAYS CONCERNÉ 
Véhicules immatriculés dans le pays 
concerné 

Tonnes (1 000) 

      

0301000. total      

selon le genre de transport      

0301110. pour compte d’autrui      

0301120. pour compte propre      

Tonnes-kilomètres (million)      

0305000. total      

selon le genre de transport      

0305110. pour compte d’autrui      

0305120. pour compte propre      

4. RELATIONS DE TRANSPORT 
INTERNATIONAL DE 
MARCHANDISES CHARGÉES 
DANS LE PAYS CONCERNÉ [V-23]  
Véhicules immatriculés dans le pays 
concerné 

Tonnes (1 000) 

     

04010000. total      

selon le pays de déchargement [V-28]      

Union européenne      

040100BE. Belgique      

…      

04010098. Autres pays      

                                                 
c Transport effectué entre deux pays autres que le pays concerné. 

d Transport national effectué à l’intérieur du territoire d’un pays autre que le pays concerné. 
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5. RELATIONS DE TRANSPORT 
INTERNATIONAL DE 
MARCHANDISES DÉCHARGÉES 
DANS LE PAYS CONCERNÉ [V-24] 

Véhicules immatriculés dans le pays 
concerné 

Tonnes (1 000) 

     

05010000. total      

selon le pays de chargement [V-27] 

Union européenne      

050100BE. Belgique      

…      

05010098. Autres pays      

6. COMMERCE INTERNATIONAL* 
PAR ROUTE 
Tous les véhicules, quel que soit le pays 
d’immatriculation 

Tonnes nettes transportées (millions) 

     

06030. total      

selon la direction du transport 

06031. chargées dans le pays      

06032. déchargées dans le pays      

7. COMMERCE INTERNATIONAL* 
PAR ROUTE: RELATIONS POUR 
LES MARCHANDISES CHARGÉES 
DANS LE PAYS CONCERNÉ 
Tous les véhicules, quel que soit le pays 
d’immatriculation 

Tonnes nettes (1 000) 

     

070300. total      

selon le pays de destination 

Union européenne      

07030BE. Belgique      

…      

0703098. Autres pays      

                                                 
* «Commerce spécial», «commerce général» ou «commerce général» + transit (définitions des 
douanes): veuillez préciser. 
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8. COMMERCE INTERNATIONAL* 

PAR ROUTE: RELATIONS POUR 
LES MARCHANDISES 
DÉCHARGÉES DANS LE PAYS 
CONCERNÉ 

Tous les véhicules, quel que soit le pays 
d’immatriculation 

Tonnes nettes (1 000) 

     

080300. total      

selon le pays d’origine 

Union européenne      

08030BE. Belgique      

…      

0803098. Autres pays      

----- 


